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bserve tout,; jappuie le bon; je combats le mauvais, et je dis, ena ant,à chacun là vérité..'
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L'AGRICULTURE

Au point de vue national.
Lecture donnée sous le patrounge de
ssrrU' cANADI< de" Montrale' 19

janvier 1860
par.

- Ll M. DAavBÂzAu.,.,
:I. (Suite).

lntroduction.-Originede l'agriculture-
-Sa noblesse -Obstacles qu'elle a rène
contrés.-Ses progrès.-Ses av'antages.
Sa beauté.-Sa' nécessité. . '

Mesdames èt messieurs,
Aussi les. peuples modernes qui mar-

chent sur les traces des grandes nations
de l'antiquité. ont-ils mis a :'aprofiti ces
preuves de. l'histoire. Ils ont compris qu'en
suivant lexemple des peuples qui sont
devenus. puissants par agr* ùlture *ils
le deviendront à . leur' tour. En France
école de Grignon, et celle de Cirencester

en Angleterrc. contribuent autant, sinon
plus, que l'école de Saint'Cyr chez la pre-
mière, et que celle deiWoolwhich chez la
seconde,'a maintenir et a étendre la pùis-
sance des deux piays. Et pourquoi la
Frauúce est-elle encore., aujourd'hui, la
première contrée du inonde 7 Sont-ce ses
soldats et ses poies ou ses laboureurs qui
lui donnent cette sève qui fait sa force et
sa beauté ?'

La gloire elii ellit la France, mais l'a-
gneculture et' l'agriculture seule la fé.
conde.

Si donc cm France et un .Angleterre
l'agriculture est lat véritable richesse et
la véritable puibsance ; si la -première
n'a tant de hérns que parcequ'clle'a de
bons et annibreux laboureurs, et que la
seconde lermnîi ses m'anufactures dès que
les champs de lin ou de chanvre lui font
défaut ; si nii l'armée française ni la ma-
rine britannýique ne peuvent exister dès
que la France n'a plus de grenier pour
seshéros, et que l'Angleterre trop ,à l'é-
trait chez elle ne peut plus se pourvoir
ailleurs ; si pour ladFrance, pour l'Angle-1
terre comme pour tous les autres peuples,
Sans agriculture, point d'usines, point de
Manufacturés, point de commerce ; si
pour tous, enfin,"sans agriculture, point'
d'armée, point de marine, point de nation,'

C) Voir le numéro de "L'Observa"eui"
de vendredi le 27 janvier 1860.

il est'donc bien vrai dé dire'.et de proéIa'
mer hautement que lagriWculure .st'le
principe, lei dévéloppemènt, le përfee-
tionement, la vie, enfin, de'tous les arts
et de tous les méteréi., :-

Maintenant que. nousLavons fini'de
traitei sur ce que l'on pouéait appeler le
matérialisme de l'artagri6tiltural, admi:
rori' en la poesië, Après l1 charrue -víent
la gerbe ; après-le silldn- la iécolte.::

Dieu qui ne-fait rien d'imnitile a smé
de fleurs etý d'épines,/ comme celui ou
passent les autres hemmes, le 'chemin
suivi par: le laboureur. -Mais il-me sem -
ble que si, parfois, les-épines-blessent:ce.

[dernier autant que ses'seuùblables, les
fleurs cueillies parlui ont un"parfun plus'
doux.

l'*griculture est un art ýle' la nature
enseigne, et l'agriculteur qui- se livre' en
artiste à son noble état semble traVailler:
plus directement soùs 'l'<ilAn- créateur.

Voyez plutôt :'
Il se lève' 'avec .-l'aube. Il sourit au

soleil et pense à l'éternel. 'Le travail'
suit cette prière. A son chant "travail.%
leur" se mêle la mélodie de-l'oiseau.
L'épi qui tombe, l'insecte qui bourdonne,
le-ruisseau qui murmure, le feuillage qui
bruït et-s'agite, le sol qu'il foule et jonche
de richesses, le ciel qu'il contemplC, tout
ce qu'il voit, entend ou respire, tout le
porte animer ltre invisible et puissant.
qui a fait toutes ces merveillés '

La frugalité présidé à ses repas. S'il
veut, il est son guide;, son 'madeéin,
et son maître.' Il ' est heureux parce,
qu'il est libre de soucis et indépéndant.

A l'initériéur, tout lui-semble sacré. 'Le
toit qui l'abrite a vu.-le berceau-et'la
tombe de ses pères ; l'a vu naitre et sera
témoin <le sa mdrt.^ "A u?,Î-du foyer que
tous les jours il allume, à table la place
occupde4par ses aieux, est, aujourd'hui, la
sienne. . -

Si de sa chaumière 'il passe à son
champ, toujours mêmes souvenirs des
ancêtres. Tout semble lui dire : Ceci est
le travail de.tes pères -

Chaque jour ramène le même tableau
jusqu à ce qu'étifin l'hurmble :croixrec.ou.
vre dans le cim etière de son village, .sa
dépouille mortelle auprèstde cellé de ses
peres. '

Si du rnaître nous passons au domaine,
nous retrouvons encore la poésie.- .Tout
parle dans les. gerbes,' dans les' fruits,
dans les fleurs cornr:e dans les 'oiseaux..

I-e jIarfum'portë ses' émanatidné 'divin'ë
dansIle:.' cuur de l'odoit cómnöle cliiiit
lanoo ses notes d'amour a 1%déjåtdelâië,

| Si.je me garde de parler longinem nt dp
fleurs, c'est qu je crans'de faire .jurb
aux rose 'que je -vois briller ici lais
permettez moi dè dire qùe 'poùr aniinr là
poésie que lon aspire .à pleins pouions
danslel domaine deel'honim deschamps,
il.faut la voix, le regard.' le sourre de laä
femme dont la .pr6sence omplète et:Trë
hausse la forme et Péolat du tïblien.'

L'agricilture est ion seulement o-ble,
utile,. ayantageuse.et attrayante, rMais
elle.est encore nécessaire, indiépensable
Pour qù'un peuple. :pisse vivre pai. lui
mnie:il fàut .'qu'il. soit:agricole Ni les
armada, ni les- armées redodtables et
nombreuses,'ni.les colonies- étendues, ni
les. mines d'or oui .d'àrgent ne peuvit
seuls-soutenir.un peuple S'ile'est pòint
agriculteur,.'est- à-dirppJluifa aller
chercher dos'vivresù cèz: es oismsl
'sucombrera tôt ou taid maIlgre sesflottei
ses. armées ses colonies, son 'ret son'ai
gent. Poùrquoi 7 Parce que les.nati6ns'
comme les flimilles ne sont' riches que
par la possession,-tet le développement
du soL: , Tout le reste est spéculatif
et hasardé. L'agriculture seule offre,
m6e, dans les tembps les plus diffleilès,
des chances de- succés et de qprospiité.
Tout- s'use,: vieillit ou dég r ' o
seul se fertilise et'se'reiouvelle.".':

' De là donc découle pour un peùple la
nécessité de po.séder un trésor qui, bien
administré, lne peut qu'augmenter et ne
jamais se perdre.,

Ce qe fut l'agriculture en Canada.-
Ce qu'elle est et ce quelle devrait 6tre.

J'ai esquissé à grands traits et, sans
doute, bieun imparlaitemenst,. lhistorique
:de l'agriculture ; voyons, raintenantce
que fut c.et art en Canada,·ce: qu'il est
et ce qu'il devrait être.

Raconter l'histoire de l'agriculture en
Canada avant ;la.:conquéte&ýëerait faire
celle du pays en commencant depuis
1008, époque ou l'on énsëmrnga pour la
première fois. le' sol cnadiepi,jusqu'en
S170,[date-.ou ·s'accornilit la conquete.
En ces. temps de misère mais..de mikee
glorieuse od le colon pour civer on
champ diait obligé"de s'aLrmr dèo fuil
eù conduisant sà ab-ritò ett été ùiâi
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rel que les agriculteurs canadiens eussent point de faire de nouveau la paix 'avec
regretté le sol de la Normandie ou de la dieu, je désire la faire, aussi, avec les
Bretagne. 'Mais non ; pendant que la-j hommes. Si, depuis la dernière session,
Pompadour rognait à Versailles-jespère pour nous injurier, nous nous som-
que son compatriote monsieur Cartier mes barbouillés d'enere ,au1ieu de nous
n'est pas ici f-on se battait cri Canada asperger d'can bénite, il faut, aujourr
your "quelques arpents de neige." On d'hui, nous embrasser sur les deux•..••
eut dit que la gloire séchait ies larmes joues.
de ces pauvres colons délaissés. Pour CAucro--J'accepte, confrère.
.eu. la vieille France était perdue et ils BARTnl-Je pose une condition.
voulaient on créer une autre. C'est pour CAucioN-Laquelle
cela que, pendant plus de 150 ans, le co- BAr.vr--Nous demanderons au rédac.
lon canadien cultiva et défendit ces teur de "L'Ohservateur" de "caricatu-
rudes contrées. Etn'allez point eroire riserl'notre alliance ct Ze cunsacer un
qu'il désesperât de l'avenir. Au contraire, article à ce sujet.
Pour lui le patriotisme était la plus belle CAUCnON-lmpossile
vertu d'un citoyen et d'un soldat. La BAltir-Et pourquoi 7
vieille et franche gaîté gauloise avait CÂuoî-Parceque moi qui suis un
passé l'atlantique, avait pris racine sur écrivain très modéré je trouve trop "bru-
les bords du Saint-Laurent, s'était assise tar le rédacteur de "L'Observateur'."
au foyer du laboureur, v'illait sous la BAn'rîrL-VOuS le trouvez plus "bru.
tente li milicien et soutenait le courage tai" que Féerivain qui a brutalisé feu
tant éprouvé des deux. 1 idoorable John NeiLoi et 1 illustre l'a'

En ce pays, lagriculture était alors pineu?
au berceau. On ne voyait point, comme " CAucioN-Saint.Barthe, ne mc force
de nos jours, ces luxurantes campagnes pas a ihire de toi un matyr
qui vers Montréal, surtout, bordent les BArirllL-AlIons puisque vous refusez
deux rives du Saint-Laurent. Tout était l'écrivain, acceptez vous l'artiste 7
a faire. C'était le temps des aventures CAUCri-PaS d'avantage«
hai:dies, des entreprises périlleuses mais Pourquoi donc
patriotiques, des vi'etoires et des découi CAUCeNo-Parce qu'il se I gate la
vertes. C'était le temps (les Champlain, main."
des Maisonneuvo fondateur de Ville BARnn-Quand il vous représente on
Marie maintenant Montréal, des Talor: lutte avec Cyiille Boucher ?
des Iberville, des Montcalm et de tant GAUdIe:: -on quand il nous fait
dautres dont. les noms m'échappent mais échanger mutuellement des coups de
qui sont gravés on caractères indestruc- pieds.
tibles aux pages de l'histoire. B.tnrsNe Pensons PluS au passé.

aA contiruer.)

On nous imforme qu'une société lit-
tbraire doit être, bientôt, établie sous
le noi de " Club littéraire Canadien "
et que ses séances se tiendront dans une
des salles de l'édifice de la Banque
Nationrale.

On fait signer, actuellement, une requê-
te pour obtenir du gouverneur que la sen-
tence (le mort portée contre le malheureux
Gosselin soit commuée en une réclusion
perpétuelle dans le Pénitentier.Provin4
cial.

Afin d'inaugurer dignement l'ouverture
du parlement.nous publirons, sur le pro.
chaii numéro, une caricature de circon
tance !

OPINION DE DEU2 CELEBRITES.

BAnTrMon1 hehr Cauchdn ,'je viens;
i l'approche d la éùsioni ctdu . .a-

léîno;me recondilier avec vous. Suf l

Un ministériel racontait. hier, le résultat
du bal donn par Jolnny McDonald. J'ai
gouté à ce bal, disait-il, cri terminant, un
plaisir sans pareil: je suis resté sans
connaissance, toute la nuit 

'i

L'honorable Louison Renaud qui a dé-
pensé sa fortune en corrompant les élec-
teurs va de nouveau entrer dans le cóm-
merce . .. et pour cause I

"La farine du diable retourne en son."

C H- A N S O N.

LE "REEL" DU PAYS.

AIR :

CARTIER appareillant son violon

Attention .j'ouvre la danse I
A vos places mesochers amis.
Frappez dupied,. mais en cadence,
Pour danser le "rcol" du pays I
Ce soir, nous sommes la. province 1
Soyons dignes de McDonald.
Ce soir, le plsgueux, est.!un.prince

.Pour feter leretour.de Galt l

GALT chantant d'une voix dé Juif du
moyen âge :

Tanit que je lus en Angleterre,
L'ombre de Law suivit partout
Mes pas au marché monetaire: •
Pour un louis j'avais un gros sou!
Des financiers je suis le prince 1
Pour enrichir le Canada
Hypotéquons cette province:
Le déluge après nous viendra !

EsLLEAU tenant dans Ba main un
let promissoire :

Cessons d'honorer Terpsichore
Mercure reclame nos soins !
Beau coup nous reste à faire encore,
Pour siéger le vingt.huit, au moins.
Le publie qu'en dansant on gruge,
Malgré nos plaisirs innocents,
Rit de nos faux pas et nous juge
Il nous faut songer aux absents

IV.

JonNNY McDoNALD habillé. en monsta
gnard écossais:

Entouré de fleurs et de belles
Je singe en petit Baltazar.
Sous le feu des noires prunlles,
J'arrose, dans un doux nectar,
Notre parjure politique.
Passons gaiment le carnaval
Sous P'égide du dieu bachique
Les électeurs paieront le baI!

V.

ALLEYN, les pieds enveloppés dans des
chausons ;

Où sommes-nous ? Par saint Patriee
On me fait danser la polka !
Sur le parquet si mon pied gIisse'"
Le "Courrier" m'excommuniera!'
Sur ses formidables épaules
HercuIe soulevait atlas.
J'ai, moi qui remplis tous les role
Dix mille voteurs sur Ies bras'[

VI.

CARTima improvisant à la sourdine sur
Pair du libéra de Mozart:

Comme.cette danse vous change
Chacun de vous ,semble un pantin
Alleyn, commo le mauvais ange,
Grimace en poussant Langçvin li
*Diable! inesieurs, soignez la.pose; I.
En soufflant .comme un noir démon,
Belleau, tu vas renverser Rose'
Battez les ailes de pigeon I

Salle Musicale, 14 fev, 1860.



NOUVELLES D'EUROPE.

Le traité commercial entre la France
etl'Angleterre contine d'occuper l'atr
tention des spéculateurs.

Le projet d'annexion de la Savoie et
de Nice à la France est regardé par les
journaux français semi-ofliciels comme
un fait accompli.

Les derniers avis annoncent que les
Maures ayant attaqué les avant-postes
des Espagnols sur la rivière-Martin ont
été repoussés avec une perte cosidérable.

La."Gazette oflicielle" de Turin, à la
date du 21 janvier, publie la.liste du nou-
veau ministère piémontais, qui se trouve
ainsi'composé:

"Présidence du consiel,.affaires étran-
gères et intérim de l'intérieur: M. le comte
de Cavour;

"Guerre : le général Fanti.
"Grâce et justice : M. Cassimis.;
"Finances: M. Vegezzi ;
"Instruction publique : M. Mamiani;
"Travaux publics: M. Jacini.
" Les membres du nouveau ministére

ont prété serment.
"L'Univers*' journal ultraomntain de

Paris a été supprimé.
Edmont Albout, auteur de " La ques

ion romaipe " s'est battu en duel avec
M.'Vaudon et a été légérement blessé au
bras droit.

CONSEIL-DE-VILLE.
10 fév. 1850.

Résolu,-" Que le coupon mutilé por.
tant le No. 35 pour £35 d'une débenture
de l'aqueduc émise par cette Corpora-
tion le 31 décembre 1856, sous le n. 4
soit annulé e. qu'un nouveau coupon soit
donné pour. la même somme et payable à
laméme époque que lé coupon annulé,
Pourvu que la Banque de la cité, qui posi
sèda la débenture on question, fournisse
lesgaranties nécessaires que la Corpora-
tion ne sera tenue de payer le coupon
.q'un 'fois."

Ensuite le conseil a procédé de vive
voix à l'élection d'un clerc pou' le
marché Champlain, le nombre des.mem.
'bresprésents étant de 21 oùtre SoneHon-

acur le Maire et les suffrages ayant été
donnés, se sont trduvés comme suit.

Pour M.'L, N. Rhéaume 8
1. Rapbael Martin 4
M. Frangoi's larceau 3
M. Patrick Wals '.!

Aulcundes 'candidats n'ayant regu.la
.majorité des voix, le ,Conséil a procédé
aune nouvelle votatiqù,.ct',les.sgff ages
5e'sont trouvés comnnie.suit :

Louis Bérubé est:accussé d'avoir forgé
et émis à Québec, le 17 novembre der-
nier, un billet promissoire pour la somme
de £17 17s. Od. M. H. Taschereau. dé-
fend.le prisonnier.

Dans le mois de novembre dernier, le
prisonnier acheta une grande quantité
de patates d'un nommé Célestin Lizotte,
le capitaine d'une goélette, et lui donna
le billet en question en paiement d'une
balance de $30 restant due sur le prix
d'achat. Le billet portait la signature
de Ferdinand Lelièvre 'et était payable
au prisonnier ou à son.ordre le 15.du pré.
sent mois. Le prisonnier dit : Lizotte
qu'il avait regu ce billet, de Lelièvre,
boulanger à Saint-Roch, qui lui devait
la somme mentionnée pour un four qu'il
lui avait fait. Quelques jours après, Li-
zotte rencontra Ferdinand Lelièvre, le
faiseur supposé du billet, lui lui déclara
immédiatement que c'était un 'faux, que
le prisonnier lui avait :construit un four
mais qu'il avait regu le prix de son ou
vrage. La défenso,.dans son adresse au
jury, prétendit que le bilet en 'question
étant payable au prisonnier .ou à -son
ordre et n'étant pas endossé par lui, ne
ponvait être considéré comme un ftaux.
Le jury, après une courte délibération,
rendit un verdict de culpabilité.

Emilie Couture, épouse 'de Jean Bap-
tiste Guay, est accusée d'avoir, le 2 jan-
vier 1857, obtenu. sous de laux prétextes
de Laurent Chabot, à Notre-Dame de la
Victoire, £25.et cinq quintaux de fleur
de la valeur de £3. -M. Rhéaume dé-
fend la q>risonnière.

Le 2 janvier 18.57, la.prisonpière pria
Laurent Chabot, maréhand de Notre.
Dame-dedla-Victoire; de lui préter quel-
qu'argent, prétextant -une -'grande -géhe,
causée par la longue malàdic'de.son mari.
M. Chabotlui répondit qu'étant une fem-
me mariée,'elle:ne. pouvait emprunter de
l'argent sans .l'autotisation de son ,mari.
Làýdessus 'elle 1réýondit quelle était au-
toise à le fairs, popr son mari approuver
iàit tout ceqû'elte ferait.;'Âlor M. Cha&
bot conseùti àlji'péter l'rgent eman-
'dé, et:fitfair.parun'.not'aire µn .acte
d'ôb.ligation öpur '£3, 'ayables en ne
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Pour M. L. N. Rhéaume "13'
M. Frangois Marceau 4

M. Patrick Walsh 4
M. Ls N. Rhéauitme avant regii la-ma-

jurité des voix des neiäbres présents àété
déclaré élu clerc dlu. marché C-,hamiplain.

Résolu, -", Que le comité"dles Ciemins
fasse rapport de ce qu'il a fait ou de ce
qu'il se propose dà faire au sujet de'l'é.
largissement des rues Arago et Caron
dans le quartier Jacques Cartier.'"

TRIBUNAUX.
COUR DU DANC DE LAâ REINE.
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Iiannée sans :intêrt ýtl a roiiiére Ç
I ut la 'sommre le £25, après' aáixi dê
core délaré,' devant le noteié'èqgu'ell
était autòïiské par son 'mari. et 'q;'
signerait l'acte quand ir en %erait'-Yequis.
La prisonnière 'obtint dé'-plus 'la qùiantité
de fieur mentionnée dans l'acte d'aecups
sation dont leiprix' était cofipiis dan else
£30. Le montant de P'obligàtion n'ayânt
pas été soldé 'h l'époqùe fixé6, M. Cha'
bot intentea une poursuite devant la Couïr
de Circuit, contre le ' mari de le'sprisonl.
nière qui -nia avoir jamais autorisé' ea
femme 'à emprunter "de Pl'i-gent .u- à
signer l'acte d'obligation. 'Lä"prisonnière
décla'a elle.-e'meme que de:fait"ëlle n'a
vait jamais été' autorisCa par son mari6
En oonséquence,"l'action fut renvoyéeë,ét
M, Chabot ayante interjeté appel de .'cètte-
décision à la Cour du Banc 'de'la' Rèiin ,
le jugement fut confirmé &ontre li avec
dé pens."

M. Rhéaume;',a'. adresant l jury! de
la prt de a prisbniére,'; soutient'qûe
Pacte en question 'était nul, que le no-
taireétàit blimable de' l'avoir fait, et"que
cette p oursuite" n'étatqu'un vengëancé
exercée' par 'M. Chabot ioùce 'qu'elle
avait été' rejetée' par'lés autr"s couris.

M.'je 'juge :Dvel dit liue les, autres
ours 'ivaient'décid6 une question 'dcloit

mais.qu'ici le jury avait à se.prononcer
sur les faits.' Il 's'agissait' diétablir si la
prisonnière avait'obteiiu" de'Clhaib'ot tlà
somme mentionnée dans le chefd'ac'cu-
sation, sous prétbxte qu'elle 'était auto.
riée par. son rmari à faire'et emprunt, et
'sicetto déclaration étaitiausse. 'Il avait
pour' cdla le témoignage 'de Chabot et
du notaire et le propre aveu de la prison-
nière devant la Cour du Circuit.'

Le jury sortit de la Cour et revint après
une absence de deux heures rendre un
ýverdict de' culpabilité.

Antoine Saint-Jean s'étant confesb
coupable-de trois faux est' condammé à
12 années: de détention au Pénitencier:
'Provincial..

Voici sa sentence prononcée par le
juge TDaval. '

.••Il est pénible de voir à la barre d'une
cour criminelle un jeune homme' appar-
tenant à une' famillé respectable,' q4i'a
regnu une' bonne éducition, est intelligent
et dans 'la vigueur de la jeunesse. 'J'tie
sais pas qui.poeut vous avoir induit à voùs.
oublier de la manièré que, Vous l'avez
fait 'mais je sis ,que 'l'exemple rog'dae
paients vertueux-les soin d'dupr àet
d'une 'mère qui regardaient avec orgeull
la brillante carière de leur enfdnt êt t:e
éducatión signéej ocúrée pe $,
pardèssac'rifices gui sont mal recornus
aujoiued'hui+-durseiit du yos.coiid
à une positionplui, hoiiorabe'qu* é
què"voui'cióupdZ. 'Nul döâtêu l'us
ile% réflexioife àâifve-dtre
vótre positi 'oï host ae'bezp à
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eure de la. réflexion est arrivée trop
tard,-rnais s'il est trop tard pour vous
espérons qu'il ne l'est point pour la jeu-
nesse de cette contrée. Autrefois, et jus r
qu'à ces derniers temps, la présence d'un
jeune Canadien à la barre de cette cour
était un cas oxceptionel - des années
s'écoulaient sans ;.qu'on en vit un.seul.
Mais récemment le nombre des jeunes
gens qui ont été accusés, devant cette
cour, d'offenses graves est grandement
calculé a jetter l'effroi dans la socitéé.
Je ne sais à quelles causses l'attribuer.
C'est néanmoins, le devoir de cette cour,
d'obliger, en admistrant la justice avec
impartialité, les jeunes gens à réfléchir
sur les conséquences du crime, et de di-
ninuer, par là le nombre des offenses..

Les jurés ont aussi. a remplir un devoir
aussi solonel et aussi important que celui
de la cour. Si par une sympathie mal
appliquée pour le crime, des seélérats
qui devraient être condamnés, sont ab-
sous, la responsabilité d'une faute qui
sera suivi de la démoralisarion et de la
dégradation de la jeunesse retombe sur
les jurés. Il est sans doyte entendu que
la cour ne doit point punir sévérement
les crimes commis dans les moments de
faiblesse, mais pour des offenses prémé-
ditées il ne devrait y avoir aucune sym-
pathie.

La loi donne à la cour le pouvoir de
vous envoyer au pinitentiier pour 14 ans
par chaque accusation, mais je ne vous
condamnerai qu'au terme le plus bas,
4 ans par accusation, le second terme de.4
ans devant commencer à l'expiration du
premier, et le troisième devant comnen..
cor à l'expiration du second."

Victor Gosselin, dont le lecteur connait
les atrocités commises sur la personne
de William Whelan, est condan.îé à
mort. Son exécution aurà lieu vendredi
le 27 avril rochain.

M. lo Juge Duval accompagne sa son.
tence de l'allocution suivante :

" Vietor Gosselin, dans la nuit du 9
janvier 1,59, quittant un lieu de dé.
bauclm! où vous viviez dans la Plus grande
dégradation, vous rencontiâtes un jeunue
homme qui vous était inconnu, et, sans
l'ombre de provocation, vous l'avez as-
sailli e maltraité d'une manière si bru-
tale que votre crime serait regardé coin-
me impossible de la part d'un homme
civilisé, si hé!as I de fréquents ex.
emples nn venaient nous prouver que
celui qui oublie les leçons de la reli-
gion et de la vertu peut tomber dans
tous les exeès. Linditlérence avec la-
quelle vous avez regardé votre malheur
reuse victime,- privée de ses mains et
de ses pieds-.me porte a penser que ce
serait peine perdue pour moi de m'adres-
ser à vos sentiments d'humanité. Néan-
Moins, je vous demanderai si vous avez
oublié, vous qui êtes encore jeune, que
l'homme doit un jour rendre [un conpte

exact de ses actions au Dieu qui l'a créé.
Je répondrai pour vous et je le dis avec
regret, je crains que vous l'ayez oublié.
Je ne puis, sans insulter la morale pu.
hîique et exciter un profond sentiment
de dégoût et dindignation, nommor la
personne qui est à la têto de la maison
où vous viviez, mais je puis et je dois,
dans lintérêt-du public, edéclarer que le
fils qui peut participer dans les profiits
de la prostitution, est indigno de vivre
parmi les autres hommes. Un écrivain
religieux a dit que le tigre dévore sa proie
et dort tranqu'illement ; l'inquiétude tient
l'assassin éveillé. C'est une grande vé-
rité, mais l'homme qui agit ainsi est celui
dans lequel la débauche n'a pas effacé
tous les inctints d'humanité. Victor Gos-
selin, je vais prononcer sentencé de mort
sur vous, mais avant de le faire, je pense
qu'il es. de mon devoir de vous rappeler
les principes de religion qui vous ont été
inculqués dans votre enfance: charité,
amour de votro prochain, justice envers
tout le modde. Vous avez foulé aux
pieds toutes ces legons, et vous paraissez
aujourd'hui devant la société comme un
criminel privé de la sympathie de tous
ceux qui vous entourent. Neanmoins, si
la loi des hommes vous condamne à mou-
rirje puis vous offrir une grande conso-
lation. La miséricorde de Dieu, devant
qui vous coim Paraîtrez, est sans limites.
Envoyez quérir un prètre. Soyez per.,
sundé que votre dernière heure ap-
proche, et que les portes de l'éternité
vont bientôt s'ouvrir pour vous. Faites
(le sérieuse réflexions sur votre vie pas-
sée, votre raison la condamnera et votre
contrition sera acceptée. La sentence à
laquelle la loi vous condamne, c'est que
vous, Vicror Gosselin, vous soyez recon-
duit au lieu d'où vous venez, et que, ven-
dredi, le 27 avril prochain, vous soyez'
amené sur le lieu de l'exécution, et
soyez là pendu par le cou jusqu'à ce que
mort s'en suive ; et puissiez-vous ob'
tenir de votre Dieu la miséricorde que
vous avez refusé à votre concitoven ! "

Tous les spectateurs, à l'exception du
prisonnier, ont écouté cette allocution,
avec un profond sentiment de tristesse.
Le prisonnier a toujouts montré le même
air d'i ndillerence.

CORRESPONDANCE.

Monsieur le rédacteur,
Béranger a dit:

"Chantous le vin et la beauté
Tout le reste est folie "

Et pour vous prouver combien il avait
raison il me sufira de vous rappeler que
le grand politique du jour l'homme sur
lequel le monde a les yeux, " Louis.
Napoléon" puisqu'il faut l'appeler par t
son nom, vient de donner raison au grand
poête. L

Non content de boire (lu bon vin, chez
lui et de voir les dames de sa cour babil
lées rnagniiquemept, il a voulu que le
monde entier ' partagea son allégres.
se." Il nous donne le Commerce libre,
"je vin" et "la soie" à bon marehé. y
aurai pu naguère, con'damner sa poli.
tique, et quand j'y réfléchis profondé.
ment, je trouve encore qu'il est un "tani
soit peu despote...." mais si je jette.
les yeux sur votre journal les mois "Libre-
Echange " me fascinent en un instant;.
qui donc voudrait s'opposer' à Napcoloi
quand il va avoir tout le beau sexe per
lui.... et par dessus le marché tous les
amis de la gaiété ? C'est pour le coup
que les " ministres parjures" dont vo'ds
parlez.. .. n'auront plus droit...... q'uà
la corde.... s'il ne nous donnent pas un
nouveau tarif à la session prochaine.

"Ce que femme veut Dieu le veut,"
messieurs, leur dirais-je si j'avais öirà
au chapitre. " Dieu fit le vin pour toat
le monde. En avant le libre Echange,
en avant ! ". . ... Je ne suis pas bien
cloque.nt ordinairement mais j'imagine
que je pourrais l'être en cette circons,
tance.
sEt vous, mesdames, vous qui gouver.

nrr le monde par les Plus douce des lis,
parlez pour le " libre Elchange " on vous
en prie, et le succès est assuré.

Puissent mes veux politiques trouver
grâce auprès de vous !

J'ALLoNsrr-nI

DECEDE.
Accidentellement le 4 courant, sieur

Onésime Mathieu, tonellier, âgé de 20
ans et demi. Il laisse pour déplorer sa
perte une épouse, un enfant, beaucoup

, de parents et d'amis. Ce jeune homme
avait un bel avenir 0en perspective quand
la mort l'a frappé.

11 était frére de M. J. Mathieu de cette
ville.
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